
 
 

 
 
1. L’inscription 

 
Cette première étape est incontournable. Elle permet de recueillir les 
renseignements nécessaires pour constituer dossier du donneur. 
Pour un premier Don, il faut se munir d’une pièce d’identité. 

 
2. L’entretien médical 

 
L’entretien médical est une étape essentielle pour la sécurité transfusionnelle, 
l’entretien est confidentiel et couvert par le secret médical. 
A travers ses questions, le médecin cherche à déceler des risques éventuels, 
contact avec un virus ou bactérie, il apprécie si le donneur peut donner son 
sang sans risque pour sa santé et celle du malade. Il se renseigne sur l’état de 
santé et la vie personnelle du donneur. 

 
3. Le prélèvement 

 
L’infirmière (ou l’infirmier) prélève quelque tubes échantillons sur lesquels 
seront effectués les analyses. 
Le don peut alors commencer… 
 

4. La collation 
 

Après votre don, vous restez sous l’œil vigilant des infirmières. 
Une collation vous est offerte avant de quitter le lieu de collecte. 

 

Le Don du sang en 4 étapes 


